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Présents 

Madame Giancatarino.  
Messieurs Rougeaux, Bigueur, Brochet, Ramaux, Vuillet. 

Excusés Mmes Pate, Hählen, MM. Truchot, Chevanne, Théry. 

Absents  

Considérant la politique culturelle annuelle de la CCVA dont l’objectif est de 
proposer une offre culturelle diversifiée et accessible à tous sur le territoire, et 
dont le festival de théâtre et de musique « Les Semeurs du Val d’Amour » est la 
manifestation phare, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de lancer un marché public pour l’organisation de 
ce festival, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de solliciter les subventions relatives à ce festival, 
 
Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

o Valide le plan de financement ci-dessous pour l’édition 2025 du Festival 
des Semeurs qui aura lieu les 13, 14 et 15 juin 2025 : 

 
Dépenses Recettes 

Marché Semeurs 55 000 € Département 12 540 €  
Conception graphique  2 100 € Région 8 000 € 
Communication web et réseaux 2 000 € Autofinancement 42 160 € 
Affiches, programmes et 
panneaux/bâches 

1 500 €   

Prestation distribution 2 100 €   
Total 62 700 €  62 700 € 

Extrait du registre des délibérations  
du bureau de la communauté de communes du Val d’Amour 

Séance du 14 octobre 2024 
 

Date de convocation 
08 octobre 2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre, lundi 14 octobre à 18h00 le Bureau de la Communauté de communes 
du Val d’Amour régulièrement convoqué, s’est réuni à Chamblay au nombre prescrit par la loi, en 
présence du Président : Etienne Rougeaux. 
 

Objet 
Budget Festival des Semeurs 2025 
N°147/2024 
 

Nombre de membres 
11 
Présents 
6 
Représentés 
0 
Excusés 
5 
Votants 
6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

République française 
Département du Jura 



 

 
o Autorise le lancement du marché public pour la conception, la 

programmation, la mise en œuvre, la direction technique et la régie 
générale du festival, 

 
o Autorise le Président à solliciter les subventions, 

 
o Autorise le Président à signer les actes à intervenir sur ce dossier. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et ans que dessus. 
 
Etienne Rougeaux    Philippe Brochet 
Le Président     Secrétaire de séance 

 
 
 
 
 
 
 
 


